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DES ETATS

saan Bul Honsrie lJ]-oer1q,
ue d.6mocrati

lique
socialiste ioue de Bi6lorussie socia]-iste
sov].elt-que d'Ukraine" TchScos uie " Union d.es bliques
socialistes sovi6tiques " Viet Na,:n et YSnen d5mocratique :

prolet de r6solution

Concl-usion d"tune convention internationale sur le renforcement des
garanties d.e l-a s6curit6 des Etats non dot6s dtarmes nucl_6aires

L'Assenbl6e qdn6rale ,

ConvairLcue de Ia n6eessit6 dtadopter d.es mesures efficaces pour renforcer
ta s66iFfFGutut" et anim6e du d6sir, conmun b, tous 1es peuples" d.'61ininer
Ia guerre et, d,t6viter une catastrophe nucl6aire,

FENFORCEMENT DES

NON

GARANTTES DE

DOTES D'AFMES
LA SECUNTTE
NUCLEATNES

Tenant comnte du principe d.u non-recours d fa force ou d 1a menace
6noneffiG-E-arte aes mali-ons tlnies et r6affirm6 dans de nombreuses
et r6soluticns de lrOrganisation d.es Nations Unieso

de l-a force
d6clarations

{
{
a

Notant avec satisfaction Ie d.6sir des Etats d.e d.iverses r5gions drempGcher
t'inti6E'FTiffiresSur1eursterritoiresonotammentgr6ceD,1a
cr6ation d.e zones exemptes d?armes nucl6aires sur la base dtarrangements librement
convenus entre les Bbats d.e la r6gion int6ress6e, et d6sireuse d'y contribuer,

Consid.6rant que Jusqutb ce que 1e d.6sarmement nucl6aire soit universellement
r6afis{ if GT-irnp6ratif que la communaut6 internationale 6labore, selon qutil sera
appropri6, des mesures efficaces pour assurer la s6curit6 des Etats non dot6s
d.tarmes nucl6aires face au reeours ou d 1a menace de recours aux armes nucl6aires,
dtod qutils viennent,
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I?.econnaissant que cl'es mesures., efficapes', \ri.Sant i donner aux Etats non d.ot6s

a,"''ffid""gu'.'tiescontre1erecoursou1amenaced.urecoursaux
"rr"u nuel6aire"-;";;";*constituer une contribution positive D' ta lutte contre

Ia prolif6ration des armes nucaealres e

4ygl!--a-l'g=ptg!- Ies d6clarations et les observations faites par diff6rents
Etats sur 1e renforcement d.e fa s6"rr"i.t6 aes Etats non dot6s ilearmes nucl6aires'

D6sireuse de promouvoir 1'appIicati.o1 du paragraphe 59 du Document final d'e

".aiffi,io,,t"*t'.ordinairL-(s-ro/z),Pai1eque1e11epriaitinsta:nment]esEtats dot6s ar.rJ"=-n""ig"i""" ttcle poursuivre leurs efforts en vue cle conclureo

seron queil uut.ii"u.n;;;;;;6, d.es arrangements efficaces pour prot6ger les Etats

non dot6s d|armes,,,,"r6"i""s contre le recours ou la menace du recours d d-e

telles affll€sr? r

nepg}s4!- sa r6solut ion 33/72 A d'u 1\ d6cenbre 19TB '

se f6licitaut d.e ce que le Comit6 du d6sarmement ait examin6 en profond'eur

le point de son "rut" 
;; t;;" i."iit"ra "Arrangements internationaux efficaces pour

garantir res utais ,ron aoi6s d-earmes nucl6aires contre 1'utilisation ou la menace

d.rutil-isati:n dtarmes nucl6airesttet cle ce qu'un groupe de-travail sp6cial ouvert

d, tous les Etats-*uoint"" du Comit6 ait 6t6 institu6 pour n6gocier sur ce sujet '

Notant avec satirfqqlion que, pour donner

ae coiGiltion internationale ont 6t6 soumis au
suite b cette question, cles projets
Comit6 du d6sarmemento

Prenant en outre acte du

notarnment d.u

ce doeument,
rapport d.u GrouPe

rrenant acte avEc,satil{acP du fait qrre ltid'6e il?r:ne telle convention a

regu ii-large appui international'

D6sireuse de promouvoir 1a conclusion prochaine et heureuse des n6gociations

sur t%Ifr67Fion de 1a convention u

1. Accuqille avec satisfactioq la conclusion du comit6 du d'6sarmement selon

laquelle il est urgent de parven ccord' sur d-es arrangements internationaux

efficaces pour prot6ger les Etats non dot6s d'tarmes nucl5aires contre l-e recours

ou ]-a menace ilu recours d d'e telfes armes;

a eu au sein du Comit6 du d5sarmement
tel1e convention internationale ;

rapport du Comit6 du d6sarmement ( a/S\/27) et-a!-i"""":-l sp6cial qui constitue leAppend'ice If de

2" N-ote qvec satisfactlpq qu'il n'y
aucune ot:EEtT6-@r id'6e d er:ne

3. F6licite le comit6 du d6sarmement d-e sa d-6cision de poursuivre 1es

,ra*o"i.tioffi";i"t ;; d'6tut d'e sa session de 1980;
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l+. pr.ie le Comit5 du d6sarmement d-e poursuivre en priorit6 les n6gociations
a ce suJe"-2,r., "ours de sa session de 1980, afin qutelles puissent aboutir bient6t
d lr6laborat;ion iLeune convention prot6geant les Etats non dot6s d.iarmes nuel5aires

t contre le r€rcours ou la menace du recours d de telles armes;

j, 
-D€icid"e d,?inscrire i, lrordre du Jour provisoire de sa trente-cinquiEme

session lr"]lofrT intitul-6 t?Conclusion drune convention internationa.le sur 1e

renforcemeni; d.e la s6curit6 d.es Etats non nucl6aires contre lrutilisation ou la

, *"tace d.'iutj.lisation i[ t armes nucl6airesrr '


